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Il était une fois…  

une chauve-souris ! 
 

Le samedi 16 décembre 2023, à la demande des collègues, nous avons sollicité la Directrice de l’établis-

sement afin d’en savoir plus concernant l’accès aux vestiaires. En effet, leur ouverture devrait se faire exclusive-

ment par le biais du PCI ou de la table BIS.  

Lors de ce rendez-vous, le lundi 18 décembre, nous avons donc posé sur 

la table la possibilité d’un accès via le badge de notre carte professionnelle. 

Nous nous sommes rendus sur zone, en compagnie du Capitaine et du Surveil-

lant Infra-Sécu. Ces derniers nous ont expliqué que, pour des raisons de sécu-

rité, notre proposition était inopérante. 
En effet, nos vestiaires étant situés à proximité de la zone UVF et des 

chemins d’intervention, une carte professionnelle pourrait se perdre et tomber 

entre de « mauvaises » mains : nous trouvons ce prétexte un peu facile. 

Admettons qu’un badge soit perdu et récupéré par une personne non 

autorisée à le détenir, que se passerait-il ? Cette personne devrait badger à 

chaque porte. Admettons ensuite que cette personne mal attentionnée puisse 

circuler à l’intérieur de l’établissement sans rencontrer de membre du personnel, 

et qu’elle arrive sans encombre jusqu’à la porte voiture, pensez-vous que l’agent de la PV la 

laisserait passer ? Admettons que l’agent ne se pose pas de question et que cette personne arrive sans encombre 

jusqu’à la porte piéton, pensez-vous vraiment que le ou les agents en poste à la PEP la laisse sortir sans difficulté ? 

Notre établissement ne compte qu’une soixantaine de détenus, dont la moitié sont handicapés, déments ou très 

âgés… Pensez-vous vraiment qu’il soit possible de les laisser sortir sans les reconnaître ? Nous ne sommes pas 

le QMAH et ses centaines de détenus ! 

Nous vous rappelons de surcroît, Madame la Directrice, que chaque personne ne possédant pas une 

autorisation permanente d’accès à l’établissement doit récupérer sa CNI en sortant... 

La direction, afin de soulager les collègues du PCI en début ou en fin de service de 

nuit, souhaite mobiliser les rondiers, soit directement au PCI, soit à l’entrée des vestiaires (dans 

le bureau qui sert également à l’accueil UVF). Une éventuelle charge supplémentaire ?? 
 

En conclusion, si on a une chance sur 10 millions de se faire mordre par une chauve-

souris enragée, selon Jean-Marie Bigard, quelles sont les chances pour qu’un tel concours de 

circonstances se produise à l’EPSNF ? Mais admettons, encore une fois, qu’il se produise : 

notre Directrice craindrait une éventuelle mutation dans le Nord-Pas-de-Calais ! Les Nordistes 

apprécieront… 
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